
Pourquoi mener une telle campagne 
de dépistage ? 
Cette opération s’inscrit dans une démarche globale 
d’élargissement de la pratique des tests RT-PCR en 
incitant les personnes non-symptomatiques - et/ou qui ne 
savent pas si elles ont été contact avec un malade - à se 
faire dépister. L’objectif est de rassurer la population sur 
leur éventuel contact avec la maladie, de s’assurer qu’il 
n’existe pas de circulation non connue du virus, et, lorsque 
des cas confirmés sont identifiés, de mettre en place les 
mesures d’isolement nécessaires pour casser les 
éventuelles chaînes de transmission.

Pourquoi ce territoire est-il concerné
par cette campagne de dépistage ? 
Il s’agit d’une opération nationale annoncée par le 
ministre des Solidarités et de la Santé, lancée dans 6 
régions de France dont les Hauts-de-France. Pour débuter 
cette campagne, l’Agence régionale de santé a sélection-
né les 72 communes des territoires de la Vallée de la Lys et 
de Flandre intérieure. Cette zone géographique, d’environ 
300.000 personnes, a été choisie pour sa densité de popu-
lation et après y avoir constaté ces dernières semaines une 
circulation du virus globalement supérieure au reste de la 
région. Cette opération sera étendue à d’autres secteurs 
géographiques dans les prochaines semaines.

Qui est concerné par cette campagne ?
Les assurés de l’Assurance maladie et les adhérents à la 
MSA, âgés de plus de 10 ans, pourront participer à cette 
opération, même s’ils n’ont pas de symptôme ou s’ils 
pensent ne pas avoir été en contact avec un malade. Bien 
sûr, personne n’est obligé de réaliser les tests. La campagne 
est réalisée sur la base du volontariat. 

Comment les assurés recevront-ils leur 
bon de dépistage ?
Toutes les personnes concernées vont recevoir un bon de 
l’assurance maladie, par mail. Les personnes qui n’ont pas 
communiqué leur adresse mail à l’assurance maladie ou à 
la MSA recevront leur bon par courrier. L’envoi des bons 
sera réalisé par l’assurance maladie, en 3 vagues, à partir 
du vendredi 3 juillet 2020.

Jusque quand ces bons de dépistages 
sont-ils valables ? 
Les bons de dépistage n’ont pas de date limite de validité. 
Ils peuvent donc être utilisés dès leur réception ou dans 
les semaines suivantes.

Ces tests sont-ils totalement gratuits 
pour les assurés ? 
Oui, les porteurs des bons pourront réaliser gratuitement 
et sans avance de frais les tests du Covid-19.

De quel type de test s’agit-il ?  
Chaque bon de dépistage donne droit à un test virologique 
et à un test sérologique.

Dans quel laboratoire ces tests 
peuvent-ils être réalisés ?
Les tests peuvent être réalisés dans n’importe quel labora-
toire public ou privé. La carte des points de dépistage acces-
sibles dans les Hauts-de-France est disponible sur le site 
internet de l’agence régionale de santé, à l’adresse suivante :
https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/ou-effec-
tuer-un-test-du-covid-19 

Des traces de �uopyram (fongicide) ont été trouvées 
dans l’eau du robinet de la commune. Les quantités 
trouvées sont très inférieures à la valeur sanitaire 
maximale. 

                   L’EAU EST POTABLE

Information sur
L’EAU DU ROBINET
dans votre commune

L’agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES) a rappelé que ce 
fongicide n’était pas cancérigène. Elle a �xé  sa valeur sanitaire 
maximale à 8,8 microgrammes par litre d’eau. Les traces de 
�uopyram relevées en Hauts-de-France sont 5 à 50 fois inférieures 
à cette valeur. Même si l’eau peut être consommée sans risque, 
l’ARS a demandé de réaliser des travaux pour éliminer au maximum 
les traces de ce fongicide.

Tous les résultats du contrôle sanitaire sont consultables sur 
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau


